
Construisons un vrai rapport de force, 
TOUS EN GRÈVE DÈS LE 13 JUIN! 

   

LA rentrée 2019 après LA LOI BLANQUER - 1ER DEGRÉ
  

-  Aucune revalorisation salariale 
 

-  Le directeur devient supérieur hiérarchique des PE et participe à leur évaluation. 

-  Fin de la liberté d’expression: exemplarité des enseignants (y compris en dehors de 
la classe et sur les réseaux sociaux) 

-  Formation continue obligatoire hors temps de classe y compris pendant les 
vacances 

-  Scolarisation obligatoire à 3 ans: Financement de l’école maternelle privée par les 
communes, donc diminution des moyens pour l’école publique. Les jardins d’enfants 
peuvent, sans enseignants, dispenser l'instruction obligatoire de 3 à 6 ans. 

-  Création des PIAL : pas d’amélioration du statut des AESH, généralisation de 
l'accompagnement mutualisé, imposant plus de mobilité et de flexibilité aux AESH. 
Plus de garantie de respect des notifications d'accompagnement de la MDPH. 
(PIAL: Pôles d'inclusion et d'accompagnement localisés)  

-  120 000 suppressions de poste, la rupture conventionnelle devient possible.  
-  Suppression des CAPD: promotions et mutations sans contrôle ni recours. 
-  Paye au mérite qui peut tenir compte des "résultats professionnels". 
-  Recours aux contractuels privilégié, création d’un contrat de mission  
   (CDD d’1 à 6 ans n’ouvrant pas droit à un CDI ou à la titularisation). 

Toujours plus de pratiques pédagogiques 
imposées (après le guide orange, de 
nouvelles directives pour la maternelle, la 
grammaire, les mathématiques..)  
 

Evaluations nationales instrumentalisées 
pour justifier la politique ministérielle. 
 

Fin de l’évaluation indépendante de 
l’école. (CNESCO supprimé et remplacé 
par un conseil majoritairement nommé par 
le gouvernement). 
 

"Cité éducative" expérimentale dans le 
quartier du Blosne dès la rentrée?  
(Ecoles et acteurs périscolaires pilotés 
par le collège de rattachement). 
 

Suppression de 50% des places en IME 
et ITEP dans le département d’ici 4 ans.     

Loi fonction publique

  

   

(Examinée en commission le 13 juin avant son adoption définitive)
  

   

Liberté pédagogique?

  

   

En ILLE ET VILAINE

  

   

et AUSSI:
  

 
-  Nouvelle sanction disciplinaire: exclusion de 3 jours sur décision 
    du supérieur hiérarchique sans examen en CAPD. 

   

Réforme des retraites à venir…
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